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1 Modifié par arrêtés du 29 juillet 2021, 31 octobre 2022, 26 septembre 2024 puis 23 juin 2025. 
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2 Avenant 21 à la convention nationale pharmaceutique paru au Journal officiel du 30 septembre 2020 
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3 Par voie orale. 
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4 Cahier des charges de mai 2022  
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6 Arrêté modificatif du 23 juin 2025. 
7 Fonds pour l’innovation du système de santé. 
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8 Appariement sur score de propension avec un ratio de 1 cas Onco’Link pour 1 témoin apparié (n=3 052 individus), intégrant 
les variables suivantes : âge, sexe, bénéficiaire de la complémentaire santé solidaire, dépenses globales du patient dans 
l’historique, type de cancer, présence de métastases, type de TO, modalités de traitements (TO seule ou en association 
avec une immunothérapie), antécédent d’une chimiothérapie orale, trimestre d’initiation de la TO 
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